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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Detenus
Question écrite n° 5485

Texte de la question

M Jean-Louis Masson demande a M le garde des sceaux, ministre de la justice, lui indiquer quel est le cout
annuel moyen d'un detenu.

Texte de la réponse

Reponse. - Le cout annuel d'un detenu s'elevait en 1987 a 56 877 F Ce montant est compose a hauteur de 68 p
100 de depenses de personnel. Depense de personnel : 38 832 F (68 p 100) ; entretien des detenus : 10 252 F
(18 p 100) ; autres depenses dont materiel general : 7 753 F (14 p 100). Le cout moyen est en diminution depuis
1985 : 1985, 167,13 F ¬ 365 ; 1986, 164,23 F ¬ 365. Une telle diminution s'exlique par le fait que la progression
des credits budgetaires utilises (+ 5,1 p 100 en 1987) a ete inferieure a la progression des effectifs de la
population penale et donc du nombre de journees de detention (+ 7,45 p 100 en 1987). Inversement, l'annee
1988, dont les resultats comptables ne sont pas encore precisement connus, devrait etre marquee par une
augmentation sensible du cout moyen par detenu. Une telle augmentation est provoquee, mecaniquement, par
la baisse du nombre de journees de detention qui a fait suite aux mesures de grace et d'amnistie de l'ete 1988. Il
convient de remarquer que ces couts moyens annuels recouvrent des situations particulierement contrastees.
Les maisons d'arret les plus grandes et les plus surpeuplees, ou donc le ratio detenu/surveillant est le plus
eleve, connaissent, en valeur 1987, des couts journaliers a peine superieurs a 100 F En revanche, les
etablissements pour peines qui ne souffrent pas de la surpopulation ont des couts journaliers a hauteur de 200 F
et certains etablissements, notamment les plus recents du fait de leur structure en unites de vie et de l'existence
d'equipements plus sophistiques, depassent 300 F.
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